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Élection de la présidente et du vice-président

(Quinze heures cinquante-cinq minutes)

Le Président (M. Charbonneau): Je déclare 
ouverte la commission des affaires sociales qui a pour 
mandat de procéder à l’élection du président et du vice- 
président de la commission. Selon l’entente qui est inter
venue ce matin à la commission de l’Assemblée nationale, 
la présidence de cette commission va au groupe parlemen
taire de l’opposition officielle et, à l’inverse, la vice- 
présidence va au groupe parlementaire de la majorité 
ministérielle.

Élection de la présidente

Alors, d’abord, pour la présidence de la commis
sion, je suis prêt à recevoir une proposition. M. le député 
de Notre-Dame-de-Grâce.

M. Copeman: Oui, M. le Président. J ’ai l’hon
neur, suivant nos règlements, de présenter notre collègue, 
la députée de Saint-François, Mme Monique Gagnon- 
Tremblay, au poste de présidente de la commission des 
affaires sociales.

Le Président (M. Charbonneau): Très bien. 
Alors, je vois, au sourire de Mme la députée, qu’elle
accepte.

Mme Gagnon-Tremblay: Oui, c’est avec plaisir 
que j ’accepte de présider cette commission.

Le Président (M. Charbonneau): Félicitations, 
Mme la députée de Saint-François, vous êtes déclarée élue 
présidente de la commission des affaires sociales.

Élection du vice-président

Mme la députée de Mille-Îles.

Mme Leduc: M. le Président, j ’ai l’honneur de 
présenter une motion en vertu de l’article 137 de notre 
règlement et, à cette fin, je  propose comme vice-président 
de la commission des affaires sociales mon collègue le 
député de Champlain, M. Yves Beaumier.

M. Beaumier: M. le Président, j ’accepte avec 
honneur, et je  sais que ça vous fait plaisir, d’autant 
plus.

Le Président (M. Charbonneau): Et je  suis con
vaincu que vous allez former un tandem efficace et 
agréable, en plus.

Alors, vous êtes déclaré élu, M. le député de 
Nicolet, et...

Une voix: Champlain.

Le Président (M. Charbonneau): De Champlain, 
je  m’excuse. C’était dans une autre vie.

M. Beaumier: Un père peut avoir deux enfants, 
vous savez!

Le Président (M. Charbonneau): Ha, ha, ha!
Je connais ça, pour avoir été auparavant député de 

Verchères.
Alors, les travaux de la commission des affaires 

sociales sont ajournés sine die.

(Fin de la séance à 15 h 56)

Le Président (M. Charbonneau): Oui.

M. Beaumier: Bonjour, madame.




